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CPF – 124/2023/n°01 

Projet d’ordre du jour et d’ordonnancement des travaux  
de la 124e session du Conseil permanent de la Francophonie 

Vendredi 3 novembre 2023 

Palais des Congrès de Yaoundé (Cameroun) 

  
 

9h30 : Ouverture des travaux 
13h00 : Déjeuner 
14h30 : Reprise des travaux 
18h30 : Fin des travaux 
 

9h30-9h45 1.  Ouverture des travaux par la Secrétaire générale de la Francophonie, Présidente du CPF 

1.1 Propos liminaires de la Secrétaire générale de la Francophonie 

1.2 Adoption du projet d’ordre du jour et d’ordonnancement des travaux 

1.3   Adoption du projet de rapport de la 123e session du CPF 

Documents :  

− Projet d’ordre du jour et d’ordonnancement des travaux de la 124e session du CPF 

− Projet de rapport de la 123e session du CPF 

9h45-12h15 2.  Questions politiques, diplomatiques et économiques 

2.1 Intervention de la Secrétaire générale de la Francophonie sur l’action politique, 
diplomatique et économique de la Francophonie 

La Secrétaire générale axera son intervention sur l’évolution des réflexions sur le 
mécanisme d’évaluation des situations dans les pays faisant l’objet de mesures de 
suspension des instances de la Francophonie. 

2.2   Débat et décisions 

Après le débat sur les questions politiques, diplomatiques et économiques, le 
Conseil peut, le cas échéant, examiner des projets de résolutions. 
Durée des interventions : 3 minutes. 

2.3   Intervention de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie 

Durée de l’intervention : 5 minutes. 

Documents :  

− Rapport sur les activités politiques et diplomatiques (1er juillet-30 septembre 2023) 

− Relevé des recommandations de la 16e réunion du Groupe de réflexion Orientations 
et gouvernance de la Francophonie 

12h15-13h00 3.  Suivi des engagements du Sommet de Djerba 

3.1  Mise en œuvre du Règlement relatif à la procédure d’adhésion ou de modification de 
statut d’un Etat ou gouvernement auprès de l’OIF 

- Intervention du Président du Comité sur les demandes d’adhésion et de 
modification de statuts  

3.2 Mécanisme de suivi de la Déclaration sur la langue française dans la diversité 
linguistique de la Francophonie  

- Intervention de la Secrétaire générale de la Francophonie 
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3.3   Débat et décisions 

Après les échanges de vues, les représentants personnels se prononcent sur les 
recommandations formulées par le Comité sur les demandes d’adhésion et de 
modification de statuts ainsi que sur les recommandations en termes 
d’accompagnement formulées par la Commission de coopération et de 
programmation (CCP). 

Documents :  

− Relevé des recommandations de la 1ère réunion du Comité sur les demandes 
d’adhésion et de modification de statuts 

− Déclaration sur la langue française dans la diversité linguistique de la Francophonie 

− Recommandations de la Commission de coopération et de programmation 

− « Rapports pays » : Arménie, Louisiane, Seychelles, Vietnam 

13h00-14h30  Suspension des travaux - Déjeuner 

Reprise des travaux 

14h30-17h30 4.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions de coopération et questions administratives et financières 

4.1   Intervention de la Secrétaire générale de la Francophonie  

La Secrétaire générale introduit les questions de coopération et les questions 
administratives et financières. Son intervention portera notamment sur le Fonds la 
Francophonie avec Elles et sur l’ajustement du barème des contributions statutaires 
et le régime de sanctions. 

4.2   Intervention de l’Administratrice de l’OIF  

Le Conseil entend l’intervention de l’Administratrice sur les questions de coopération 
et les questions administratives et financières, mettant l’accent sur la clôture du cycle 
de programmation 2019-2023 et des états financiers 2022. 

4.3   Débat et décisions  

Après les échanges de vues, les représentants personnels adoptent les 
recommandations formulées par les commissions et groupes de travail.  
Durée des interventions : 3 minutes. Ils se prononcent notamment sur : 

− l’avant-projet de la programmation 2024-2027 de l’OIF 

− l'avant-projet de budget 2024-2027 de l’OIF 

− l’avant-projet de résolution portant ouverture de crédits et approuvant 
l’estimation des recettes de l’OIF au titre de l’année 2024 

− le projet d’annexe au Règlement financier de l’OIF portant sur le barème des 
contributions statutaires et le régime de sanctions 

− le projet de résolution portant révision de la gouvernance du Fonds de solidarité de 
la Francophonie pour les femmes « La Francophonie avec Elles » 

− le projet de décision relative au plan d’organisation de l’OIF pour la période 
2024-2027 

4.4   Point des opérateurs (AUF, TV5 Monde, Université Senghor, AIMF) sur la 
conduite de leurs activités de coopération 

Les opérateurs font brièvement état de la mise en œuvre de leurs activités de 
coopération. 
Durée des interventions : 5 minutes 

4.5 Interventions des conférences ministérielles permanentes (Confémen, Conféjes) 
sur la conduite de leurs activités  

Les conférences ministérielles permanentes font brièvement état de la mise en 
œuvre de leurs activités. 
Durée des interventions : 5 minutes 

4.6   Intervention de la Présidente de la Conférence des OING 

Le Conseil entend l’intervention de la Présidente de la COING. 
Durée de l’intervention : 5 minutes 
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Documents :  

− Relevé des recommandations de la Commission économique 

− Relevé des recommandations de la Commission administrative et financière 

− Relevé des recommandations de la Commission de coopération et de programmation 

− Etats financiers 2022  

− Opinion de l’Auditrice externe sur les états financiers 2022 

− Rapport détaillé de l’Auditrice externe sur les états financiers 2022 

− Projet de résolution portant approbation des comptes de l’OIF et affectation 
comptable du résultat 2022 

− Avant-projet de la programmation 2024-2027 de l’OIF 

− Avant-projet de budget 2024-2027 de l’OIF 

− Avant-projet de résolution portant adoption du budget et fixation des contributions 
statutaires de l’OIF au titre du quadriennum 2024-2027 

− Avant-projet de résolution portant ouverture de crédits et approuvant l’estimation 
des recettes de l’OIF au titre de l’année 2024 

− Projet d’annexe au Règlement financier de l’OIF portant sur le barème des 
contributions statutaires et le régime de sanctions 

− Projet de résolution portant révision de la gouvernance du Fonds de solidarité de la 
Francophonie pour les femmes « La Francophonie avec Elles » 

− Projet de décision relative au plan d’organisation de l’OIF pour la période 2024-2027 

17h30-18h00 5.  Préparation de la 44e session de la Conférence ministérielle (CMF), Yaoundé, 4 et 5 
novembre 2023 : Examen et approbation de l’avant-projet d’ordre du jour et 
d’ordonnancement des travaux de la CMF et de l’avant-projet de la Résolution de 
Yaoundé 

5.1  Intervention de la Secrétaire générale de la Francophonie  
La Secrétaire générale présente l’avant-projet d’ordre du jour et 
d’ordonnancement des travaux de la 44e session de la CMF  

5.2  Intervention du Cameroun, Président du Comité ad hoc de rédaction de la Résolution 
de Yaoundé 
Le Président du Comité fait état des travaux concernant l’avant-projet de la 
Résolution de Yaoundé 

5.3  Echanges et approbation de l’avant-projet d’ordre du jour et d’ordonnancement des 
travaux de la CMF et de l’avant-projet de la Résolution de Yaoundé 

Documents :  

− Avant-projet d’ordre du jour et d’ordonnancement des travaux de la 44e session de 
la CMF (Yaoundé, 4 et 5 novembre 2023) 

− Avant-projet de la Résolution de Yaoundé 

18h00-18h10 6.  Questions diverses 

18h10-18h15 7.  Date de la prochaine session du Conseil permanent 

18h15-18h30 8.  Adoption du relevé des décisions  

Le Conseil permanent adopte le relevé des décisions de sa session. 

18h30 9.  Clôture des travaux 

La Secrétaire générale de la Francophonie procède à la clôture des travaux du CPF. 

 


